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PHI 1008 – Automne 2022 
Introduction à la philosophie politique 
Professeure Dominique Leydet 
Bureau : W 5495 
Périodes de disponibilité : Prendre rendez-vous par courriel 
leydet.dominique@uqam.ca 

PLAN DE COURS* 

I. DESCRIPTION SELON L’ANNUAIRE

Introduction aux problématiques traditionnelles et aux grands courants de la philosophie politique. On y montre 
à partir de quelques auteurs représentatifs comment diverses théories de la constitution des institutions civiles 
font intervenir les concepts de droit, d’égalité, de souveraineté, de liberté et de justice. Introduction de 
catégories d’analyse destinées à permettre d’une part la distinction des composantes anthropologiques, éthiques 
et politiques des modèles proposés en philosophie politique et d’autre part l’identification de leur statut 
explicatif, normatif ou prescriptif.  

II. CONTENU DU COURS ET OBJECTIFS

Qu'est-ce que la communauté politique? Qu'est-ce que le citoyen? Comment définir la liberté ? L’égalité ? 
Qu’est-ce qui fonde l’obligation des citoyens d’obéir aux lois ? L'objectif du cours est d'éclairer le sens de 
concepts fondamentaux en philosophie politique, comme ceux de citoyen, d'obligation, de liberté politique, de 
souveraineté, etc., tout en introduisant les étudiants à la lecture des grands auteurs de l’histoire de la philosophie 
politique (Aristote, Machiavel, Hobbes, Locke, Rousseau et Marx). Le coeur du cours est constitué par l'étude 
de la philosophie politique moderne (Hobbes, Locke, Rousseau), laquelle demeure le prérequis indispensable à 
la compréhension des grands enjeux de la philosophie politique contemporaine. Celle-ci sera abordée par une 
introduction à l’œuvre de John Rawls, auteur central du libéralisme contemporain. Nous enrichirons notre 
lecture de Rawls par la discussion de certaines des critiques que son oeuvre a suscitées, notamment la critique 
féministe. 

III. MÉTHODOLOGIE

Le cours combinera des exposés magistraux sur les auteurs et les œuvres et des exposés magistraux portant sur 
certains concepts spécifiques : liberté, souveraineté, consentement, égalité, etc. (ces séances apparaissent dans le 
plan détaillé sous l’intitulé « intermède conceptuel ».) Ces séances nous permettront de faire une pause dans la 
lecture des textes pour proposer une réflexion sur les concepts eux-mêmes, à partir des textes vus en cours et des 
discussions contemporaines. Des ressources utiles pour le cours seront également disponibles sur Moodle, 
notamment des plans synthétisant le contenu des cours magistraux. 

IV. PLAN DÉTAILLÉ

Semaine 1 – Mardi 6 septembre 

Introduction générale 
Présentation du plan de cours 

* Version du 31 mai 2022. Certaines modifications pourraient être apportées d’ici la rentrée.
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Entente- évaluation 
Le modèle politique athénien 
Introduction à la pensée d’Aristote : Éthique et politique 
 
Semaine 2 – Mardi 13 septembre 
  
La philosophie politique d'Aristote 
La cité : sa genèse et ses fins 
Le citoyen  
La recherche de la meilleure constitution 
La vie heureuse : politique ou contemplative ? 
Lectures : Aristote, Les politiques, extraits (Livre I, 1-2 ; Livre III, 1, 3-4, 6-13 ; Livre IV, 11-12 ; Livre VII, 1-
4). 
 
Semaine 3 – Mardi 20 septembre 
 
Machiavel 
Dissensions et recherche de l'équilibre: le régime mixte selon Machiavel  
La virtu machiavélienne 
République et liberté 
Lectures : Machiavel, Les Discours, extraits : Livre I, I-VII ; IX ; XXVI ; XXXVII ; XL ; XLVI ; Livre II, II ; 
Livre III, XXI et XLI. 

 
Semaine 4 – Mardi 27 septembre 
 
La philosophie politique de Thomas Hobbes 
L’état de nature et l’institution contractuelle de l’État 
Lectures: Hobbes, Léviathan, Introduction (p. 5-7); L. I, chap. XIII ; XIV ; XV : p. 143-147 et p. 159-160; L. II, 
XVI; chap. XVII : p. 173-175 ; p. 177-78. 
 
Semaine 5 – Mardi 4 octobre 
 
Hobbes (suite) 
Souveraineté absolue et liberté  
Lectures: Léviathan, L. II, chap. XVIII ; XX : p. 207-208, p. 211-12, p. 219 ; XXI ; XXIX : p. 342-47, p. 352, p. 
355. 
 
Semaine 6 – Mardi 11 octobre 
 
Intermède conceptuel  
Le concept de liberté  
 
Semaine 7 – Mardi 18 octobre 
La pensée politique de John Locke 
De l'état de nature à la société civile ; la propriété 
Consentement, trust, et droit de résistance 
Lectures : Locke, Traité du gouvernement civil, chap. II-V ; VII, paragraphes 87-94 ; chap. VIII, par. 95-99 ; 
par. 119-122 ; chap. XI, par. 134-135 ; chap. XIII, par. 149-150 ; chap. XVIII, par. 199, 202, 208-209 ; chap. 
XIX, par. 211 ; 220-221 ; 226-227 ; par. 240-243. 
 
Semaine 8 – Mardi 25 octobre - Semaine de lecture 
 
Semaine 9 – Mardi 1er novembre 
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Intermède conceptuel 
Consentement et obligation  
Souveraineté  
 
Semaine 10 – Mardi 8 novembre 
 
La pensée politique de Jean-Jacques Rousseau 
Le pacte social selon Rousseau: Établissement de la volonté générale 
Le législateur 
Lectures : Rousseau, Du contrat social, extraits : Livre I, chap. I, chap. VI-IX ; Livre II, chap. I-IV; VI-VII; XI-
XII; Livre III, chap. I, chap. XV; Livre IV, chap. I-II et VIII)  
 
Semaine 11 – Mardi 15 novembre 
 
Marx : critique des droits de l’homme  
Mise en contexte de la critique marxiste 
Le formalisme du discours des droits de l’homme selon Marx 
Droits de l’homme/droits du citoyen et démocratie 
Lectures : Karl Marx, « À propos de la question juive » 
 
Semaine 12 – Mardi 22 novembre 
 
John Rawls et le libéralisme contemporain 
Lectures : John Rawls, La théorie de la justice (extraits de la Partie I) 
 
Semaine 13 – Mardi 29 novembre 
 
La critique féministe  
Lectures : Susan Okin, « À qui s’adresse la justice comme équité ? » 
Intermède conceptuel :  
Le concept d’égalité 
 
Semaine 14 – Mardi 6 décembre 
 
Révision et synthèse 
 
Semaine 15 – Mardi 13 décembre 
 
Examen final 
 
 
V. TEXTES (obligatoires) 
       
La lecture des textes indiqués dans le plan détaillé est obligatoire. Ces textes sont disponibles à la Coop - 
UQAM sous la forme d'un recueil de textes, à l'exception du Traité du gouvernement civil de John Locke que 
vous pourrez vous procurer à la Coop-UQAM. Le texte du Traité est également disponible sur le site des 
Classiques des sciences sociales : 
http://classiques.uqac.ca/classiques/locke_john/traite_du_gouvernement/traite_du_gouver_civil.html 
 
VI. PROPOSITION D’ENTENTE D'ÉVALUATION: 
  
A) Résumé-synthèse (25%) : 
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Longueur : 3 pages dactylographiées à 1.5 interligne. Les passages à résumer seront tirés des textes d’Aristote et   
de Machiavel. Le résumé ne doit contenir aucune citation des auteurs ; les références pertinentes au texte sont 
indiquées entre parenthèses Date limite: vendredi 7 octobre 
LES TRAVAUX DOIVENT ETRE TRANSMIS VIA MOODLE EN FORMAT WORD (DOC OU DOCX) 
 
B) Un travail de session (2500 mots (+/- 5%): 35 % de la note finale.  
Les étudiants doivent choisir leur sujet à partir d'une liste distribuée en classe à la fin septembre. Aucun sujet 
libre ne sera accepté.  Date limite: dimanche 27 novembre.  
LES TRAVAUX DOIVENT ETRE TRANSMIS VIA MOODLE EN FORMAT WORD (DOC OU DOCX) 
 
 
C) Un examen final (en classe) : 40 % de la note finale.  
Cet examen sur table porte sur les auteurs vus en cours de Hobbes à Okin, ainsi que sur le contenu de 
l’ensemble des « intermèdes conceptuels » présentés en cours. L'examen aura lieu lors du dernier cours, soit le 
13 décembre. Les étudiants seront autorisés à apporter une page de notes recto-verso. En revanche, le recueil de 
textes ne sera pas autorisé. 
 
Les critères principaux dans l'évaluation des travaux sont la compréhension des textes, la clarté et la rigueur de 
l'organisation générale de la réflexion et de l'argumentation, ainsi que la qualité de la langue (orthographe et 
syntaxe). En ce qui concerne la dissertation vous devez faire usage de la littérature secondaire et joindre une 
bibliographie à votre texte. Par ailleurs, tout retard non justifié dans la remise des travaux sera sanctionné à 
raison de 2% par jour ouvrable. Une demande d'incomplet ne sera accordée que si elle est dûment justifiée. 
 
N.B. Tous les travaux sont des prestations individuelles. 
 
VII. BARÈME 
 
Au moment de compiler la note finale, les notes seront pondérées et transformées en note littérale selon 
l’échelle suivante : 

 
A+ 4.3 90-100 
A 4.0 85-89 
A- 3.7 80-84 
B+ 3.3 77-79 
B 3.0 73-76 
B- 2.7 70-72 
C+ 2.3 65-69 
C 2.0 60-64 
C- 1.7 57-59 
D+ 1.3 54-56 
D 1.0 50-53 
E 0.0 moins de 50 
 

 
 
 
VIII. RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 
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TEXTES:  
 
(Références des textes qui apparaissent dans le recueil) 
- Aristote, Les politiques, trad. inédite, introduction, bibliographie, notes et index par Pierre Pellegrin, Paris: 
Flammarion, 2e édition corrigée 1993.  
- Machiavel, Nicolas, "Discours sur la première décade de Tite-Live", Oeuvres complètes, introd. par J. Giono, 
texte présenté et annoté par E. Barincou, Paris: Gallimard (Bibliothèque de la pléiade), 1952. 
- Hobbes, Thomas, Léviathan, introd., trad. et notes de F. Tricaud, Paris: Éditions Sirey, 1971.  
- Locke, John, Traité du gouvernement civil, trad. de D. Mazel, Paris: Flammarion (GF), 1984. 
- Rousseau, Jean-Jacques, Du contrat social, vol. III des Œuvres complètes, Paris : Gallimard (Bibliothèque de 
la pléiade), 1964. 
- Marx, Karl, « À propos de la question juive », Œuvres : III Philosophie, Paris : Gallimard (Bibliothèque de la 
pléiade), 347-381. 
- Rawls, John, Théorie de la justice, trad. C. Audard, Paris : Seuil, 1987. 
- Okin, Susan, « À qui s’adresse la justice comme équité ? », Justice, genre et famille, Paris : Flammarion, 2008, 
198-236. 
 
LITTÉRATURE SECONDAIRE: 
 
A) Aristote: 
 
 - A Companion to Aristotle's Politics, Miller, F., D. Keyt, ed., Oxford, G.B.; Cambridge, USA: Basil Blackwell, 
1991. 
- Aristote: Politique. Études sur la Politique d'Aristote, sous la direction de P. Aubenque, publié par A. 
Tordesillas, Paris: PUF, 1993. R 
- Crubellier, Michel, Pellegrin, Pierre, Aristote. Le philosophe et les savoirs, Paris, Seuil, 2002. R* 
- Hansen, Mogens H., La démocratie athénienne à l'époque de Démosthène, Paris: Les Belles Lettres, 1995. 
- Bodéüs, Richard, Aristote, la justice et la cité, Paris: PUF, 1996 R 
- Höffe, Otfried, « Aristote », Histoire de la philosophie politique, tome 1 : La liberté des anciens, dir. A. 
Renaut, Paris : Calmann-Lévy, 1999, 127-209. R 
- Finley, Moses, L'invention de la politique, Paris: Flammarion (Champs), 1985.  
- La "Politique" d'Aristote. Sept exposés et discussions, Vandoeuvres-Genève (Fondations Hardt, Entretiens, 
XI), 1965.  
- Miller, Fred, Nature, Justice and Rights in Aristotle's Politics, Oxford: Clarendon Press, 1995. 
- Mossé, Claude, Politique et société en Grèce ancienne. Le « modèle» athénien, Paris : Aubier, 1995. 
- Romilly, Jacqueline de, Problèmes de la démocratie grecque, Paris: Hermann (Agora/Presses  pocket), 1975.  
- Vergnières, Solange, Éthique et politique chez Aristote, Paris: Presses Universitaires de France, 1995. R 
- Wolff, Francis, Aristote et la politique, Paris: Presses Universitaires de France, 1991. R 
 
B) Machiavel: 
 
- Gilbert, Felix, Machiavel et Guichardin: Politique et histoire à Florence au XVIe siècle, Paris: Seuil, 1996. R 
- Machiavelli and Republicanism, ed. by G. Bock, Q. Skinner, M. Viroli, Cambridge: Cambridge University 
Press, 1990. 
- Manent, Pierre, Naissance de la politique moderne: Machiavel, Hobbes, Rousseau, Paris: Payot, 1977. R 
- Ménissier, Thierry, Machiavel, la politique et l’histoire, Paris : PUF, 2001. R 
- Pocock, John, Le moment machiavélien : La pensée politique florentine et la tradition républicaine atlantique, 
tr. L. Borot, Paris : PUF, 1997. 
- Sfez, Gérald, Machiavel, la politique du moindre mal, Paris : PUF, 1999. 
- Skinner, Quentin, « Les idéaux républicains de liberté et de citoyenneté », Cahiers de philosophie politique et 
juridique de l'université de Caen, No 21, 1992, 37-61. R 
- Skinner, Quentin, Machiavel, trad. de M. Plon, Paris: Seuil, 1990.  R 
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- Viroli, Maurizio, Machiavelli, Oxford: Oxford University Press, 1998. 
 
C) Hobbes: 
 
- Hampton, Jean, Hobbes and the Social Contract Tradition, Cambridge: Cambridge University Press, 1986. 
- Hill, Christopher, La révolution anglaise, Paris: Éditions de la Passion, 1993. 
- Jaume, Lucien, Hobbes et l'État représentatif moderne, Paris: Presses Universitaires de France, 1986 . 
- Lessay, Franck, Souveraineté et légitimité chez Hobbes, Paris: Presses Universitaires de France, 1988. R 
- Malherbe, Michel, Thomas Hobbes ou l'oeuvre de la raison, Paris: Vrin, 1984.  
- Polin, Raymond, Politique et philosophie chez Thomas Hobbes, Paris: PUF, 1952.  
- Sorell, Tom, The Cambridge Companion to Hobbes, Cambridge: Cambridge University Press, 1996. 
- Thomas Hobbes. Philosophie première, théorie de la science et politique, Paris: Presses Universitaires de 
France, 1988. R 
- Terrel, Jean, Matérialisme et politique chez Hobbes, Paris: Vrin, 1994. R 
- Terrel, Jean, Les théories du pacte social. Droit naturel, souveraineté et contrat de Bodin à Rousseau, Paris : 
Seuil, 2001. R 
- Tuck, Richard, Hobbes, Oxford: Oxford University Press, 1989. 
- Zarka, Yves-Charles, Hobbes et la pensée politique moderne, Paris : PUF, 2001. R 
- Zarka, Yves-Charles, La décision métaphysique de Hobbes: conditions de la politique, Paris: Vrin, 1987. 

 
D) Locke: 
 
- Ashcraft, Richard, La politique révolutionnaire et les deux traités du gouvernement de Locke, Paris: Presses 
Universitaires de France, 1995. 
- Dunn, John, La pensée politique de John Locke, trad. de l'anglais par J.-F. Baillon, Paris: Presses 
Universitaires de France, 1969.  R 
- Dunn, John, Locke, Oxford: Oxford University Press, 1984. 
- Goyard-Fabre, Simone, John Locke et la raison raisonnable, Paris: Vrin, 1986. 
- Lessay, Franck, Le débat Locke Filmer, Paris: Presses Universitaires de France, 1998. 
- Michaud, Yves, Locke, Paris: Presses Universitaires de France, 1998. R 
- Spitz, Jean-Fabien, « Introduction » dans John Locke, Le second traité de gouvernement, Paris: Presses 
Universitaires de France, 1994. R 
- Spitz, Jean-Fabien, John Locke et les fondements de la liberté moderne, Paris : PUF, 2001. R 
- Tully, James, An Approach to Political Philosophy: Locke in Contexts, Cambridge: Cambridge University 
Press, 1993. 
- Tully, James, Locke: Droit naturel et propriété, Paris: Presses Universitaires de France, 1992. 
 
E) Rousseau: 
 
- Derathé, Robert, Jean-Jacques Rousseau et la science politique de son temps, Paris: Vrin, 1991 (2de édition).  
- Études sur le Contrat social de Jean-Jacques Rousseau, Paris: Les Belles-Lettres, 1964. R 
- Masters, Roger D., La philosophie politique de Rousseau, tr. G. Colonna d’Istria, J.P. Guillot, Lyon : ENS 
Éditions, 2002. R 
- Pezzillo, Lelia, Rousseau et le contrat social, Paris : PUF, 2000. R 
- Polin, Raymond, La politique de la solitude, Paris: Sirey, 1971.  
- Shklar, Judith, Men and Citizens. Rousseau's Social Theory, Cambridge: Cambridge University Press, 1969.  
- Starobinsky, Jean, Jean-Jacques Rousseau: La transparence de l'obstacle, Paris: Gallimard, 1971. 
- The Cambridge Companion to Rousseau, ed. Patrick Riley, Cambridge : Cambridge University Press, 2001. 
- Vernes, Paule-Monique, La ville, la fête, la démocratie: Rousseau et les illusions de la communauté, Paris: 
Payot, 1978. 
- Viroli, Maurizio, La théorie de la société bien ordonnée chez Jean-Jacques Rousseau, Berlin, New York: W. 
De Gruyter, 1988. R 
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G) Marx 
 
- Artous, Antoine, Marx, l’État et la politique, Paris : Syllepse, 1999. R 
- Balibar, Étienne, La philosophie de Marx, Paris : La découverte, 1993. R 
- Binoche, Bertrand, Critiques des droits de l’homme, chap. v : « La critique historiciste (III) : l’historicisme 
matérialiste » (p. 97-112), Paris : PUF, 1989. R 
- Bourgeois, Bernard, « Marx et les droits de l’homme », Droit et liberté selon Marx, dir. G. Planty-Bonjour, 
Paris : PUF, 1986, 5-53. 
- Buchanan, Allen, Marx and Justice : The Radical Critique of Liberalism, London : Methuen, 1982. 
- Furet, François, Marx et la Révolution française, Paris : Flammarion, 1986. 
- Gilbert, Alan, « Political Philosophy : Marx and Radical Democracy », The Cambridge Companion to Marx, 
Cambridge : Cambridge University Press, 1991. 
- Lefort, Claude, « Droits de l’homme et politique », L’invention démocratique, Paris : Fayard, 1981, 45-87. R 
- McCarthy, George F., Marx and the Ancients, chapter 5 : « The Ancients, Democracy, and Marx’s Critique of 
Classical Liberalism » (p. 169-205), Savage, Mar. : Rowman & Littlefield, 1990. 
- Jeremy Waldron, «  Karl Marx’s ‘On the Jewish Question’ », ‘Nonsense upon Stilts’. Bentham, Burke and 
Marx on the Rights of Man, ed. with introd. and concluding essays by J. Waldron, London : Methuen, 1987, 
119-136. 
N.B. : Tous les titres suivis de la lettre « R » ont été déposés à la Réserve de la Bibliothèque centrale. 
 
 
 

Politique 16 sur le harcèlement sexuel  

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non 
désiré ayant pour effet de compromettre le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou 
le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel : 
 
1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées. 
2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant 

atteinte à un environnement propice au travail ou à l’étude. 
3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées. 
4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés. 
5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à 

l’acceptation ou au refus d’une demande d’ordre sexuel. 
6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme. 
7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non 

voulue. 
8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 
Pour plus d’information :  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement : 
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement :  
514-987-3000, poste 0886 
http://www.harcelement.uqam.ca  
 



8 

 

Règlement 18 sur les infractions de nature académique 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 

étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à 

l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre 

circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 

 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  
Ø la substitution de personnes ;  
Ø l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;   
Ø la transmission d’un travail aux fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été transmis aux 

fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de 
l’enseignante, l’enseignant ;  

Ø l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document ou 
matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

Ø la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  
Ø l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  
Ø l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  
Ø la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de l’Université 

transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ;  
Ø la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un mémoire-création, un 

rapport de stage ou un rapport de recherche.  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 

 
 

 
 

Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap 
Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux étudiantes, étudiants en 
situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus et de la communauté universitaire, afin d’assurer 
la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, tributaire du 
cadre réglementaire régissant l'ensemble des activités de l'Université. Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de 
rencontrer les intervenantes, intervenants (conseillères, conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des 
étudiantes, étudiants en situation de handicap, professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de 
programmes, associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront faciliter leur intégration à la communauté universitaire ou les 
assister et les soutenir dans la résolution de problèmes particuliers en lien avec les limitations entraînées par leur déficience.Le Service 
d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des mesures d’aménagement dont peuvent 
bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de vous prévaloir des services auxquels vous pourriez avoir droit afin 
de réussir vos études, sans discrimination.  
 
Pour plus d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-
handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation 
de handicap : https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf Vous devez faire connaitre votre 
situation au SASESH le plus tôt possible : En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 Par téléphone : 514 
987-314 Courriel : situation.handicap@uqam.ca En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 
 

Vous pouvez consulter sur le site r18.uqam.ca des capsules vidéos qui vous en apprendront davantage sur 

l’intégrité académique et le R18, tout en vous  orientant vers les ressources mises à votre disposition par l’UQAM 

pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux.  


